
COMMUNE DE SAINT-SERVAIS 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 21 octobre à la salle Ty Leon, sous la présidence de 

Bernard MICHEL, Maire, en présence de tous les conseillers à l’exception de David LE BORGNE 

et Corentin PARENT. 

La secrétaire de séance est Marie-Laure GRALL. 

Rénovation de l’église 

Compte-rendu suite aux réunions de chantier du mois écoulé. 

Ecole : Tarif cantine et garderie 

La société API livre les repas pour la cantine en liaison froide. Suite à un courrier pour une  

augmentation au 1 er septembre 2021, les tarifs à compter du 1er janvier 2022 seront pour les 

enfants de SAINT-SERVAIS fixés à  3.10 euros, pour les enfants extérieurs à la commues, 4.10 

euros. Les tarifs de la garderie restent inchangés, 0.90 euro le matin, 1,70 euro de 16h40 à 18h30 

et après 18h30 le prix de chaque quart d’heure est fixé à 2,00 euros. 

Des dictionnaires vont être offerts aux CM1 de l’école. 

Rapport prix et qualité de l’eau pour l’année 2020 

Le rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public de l’eau potable pour l’année 2020 est 

présenté aux élus et validé à l’unanimité. 

Urbanisme 

Travaux au carrefour du Stréjou pendant les vacances de la Toussaint. Des déviations seront 

mises en place par la société Eurovia. 

Animateur communal 

Suite à la commission du 19 octobre, les candidatures sont étudiées, les entretiens sont en 

cours. 

CCPL : Transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2024 

Le dossier est présenté aux élus qui ont donné leur accord pour le transfert. 

Questions diverses 

▪ Présentation : 

▪  du rapport suite à la pause de radar indicateur de vitesse  du 26 mai au 16 juin 2021.  

▪  du rapport d’activité de la CCPL pour l’année 2020.  

▪  du rapport d’activité du SDIS pour année 2020. 

Agenda 

▪ Prochain conseil municipal le 2 décembre 2021. 

 

 


